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Fig. 1 :Vue generale du site ä franchir /Photo SPC Jura)

Fig. 2: Photomontage des viaducs (Document Rhinoceros)

Fig. 3: Apparition du Creugenat (Photo GVH)

ment des avantages. Une ref lexion devrait toutefois etre

engagee sur la possibilite, pour le maTtre d'ouvrage, d'in-
clure une marge de manceuvre hors evaluation permettant

sur certains points, concernant par exemple la securite ou

la durabilite, de depasser dans une mesure raisonnable les

minima normatifs. II est en outre evident que cette forme de

mandat ne convient que pour de grands projets realises par

des donneurs d'ordre disposant des competences techniques

necessaires.

L'estavelle du Creugenat
Mais revenons au domaine technique. II faut noter que la

construction des viaducs se situe sur l'estavelle du Creugenat.

Geotope reconnu, en attente de la publication officielle d'une

liste des sites d'importance nationale, la source intermittente

du Creugenat a constitue un parametre important dans la

conception des viaducs, notamment en ce qui concerne les

fondations des piles.

Si Implantation de l'axe de la Transjurane ne posait pas

de probleme au niveau du trou emissif lui-meme, il n'en

n'allait pas de meme pour le reseau karstique aval et le lit

aerien. Conscients de cette incertitude, les responsables de

la construction de la route nationale ont d'abord tente de

reconnaTtre le cheminement des eaux souterraines. Malgre
la mise en ceuvre de moyens de pompages importants et

l'aide de speleologues, il n'a pas ete possible de relever les

circulations avec precision. Les conditions du concours de

mandats paralleles ont donc souligne ensuite l'importance
du choix d'une Solution evitant de perturber les ecoulements

en sous-sol.

Compte-tenu de la repartition differente des piles des deux

projets retenus, il n'a ete possible de verifier precisement
les conditions hydrogeologiques qu'apres l'adjudication.
Plusieurs campagnes de reconnaissances geologiques ont
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ete realisees successivement sous l'assise de chacune des

fondations implantees dans la vallee. Des sondages destruc-

tifs ont donne les premieres informations qui ont ensuite ete

completees par des tomographies systematiques et, selon

les besoins, par des sondages carottes. Ces investigations

ont permis de fixer def initivement les structures d'assise des

piles, soit des banquettes de 13,65 x 7,1 5 m fondees sur dix

pieux de 120cm de diametre pour 8 ä 12 m de longueur.

Afin d'eviter tout colmatage de faiIle par des fuites de beton,

les corbeilles d'armature ont ete pourvues de « chaussettes»

geotextiles.

Les pieux ont ete termines en juillet 2008 et les observa-

tions faites depuis sur la source permettent de penser que les

travaux de genie civil n'ont eu aucune incidence.

Jean-Philippe Chollet, ing. civil EPF

Ingenieur cantonal
Chef du Service des ponts et chaussees
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